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Le Gérant du Consulat de Suisse à Paris, R. Naville, 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

L Paris, 28 mars 1942

J ’ai l’honneur de vous exposer ce qui suit:
Depuis un certain temps, la propagande allemande déploie une activité assez 

intense pour tenter de décider les travailleurs français et les travailleurs étran
gers vivant en France occupée, à aller travailler en Allemagne. Des articles 
publiés dans la presse et des affiches exhibées dans les endroits publics vantent 
les avantages qui sont offerts, au point de vue pécunier, social et même profes
sionnel, aux ouvriers étrangers en Allemagne. Selon les renseignements qui 
sont en ma possession, environ 145 000 ouvriers venant de zone libre et de zone 
occupée, travailleraient actuellement en Allemagne sur la base d’un «contrat 
librement consenti». Le nombre des ouvriers belges s’élèverait à 265 000.

Il ne m ’a malheureusement pas été possible de savoir combien de ressortis
sants suisses domiciliés en zone occupée se sont engagés pour aller travailler en 
Allemagne. Mes services ont été appelés à délivrer à une vingtaine d’entre eux 
les certificats dont la Légation vous avait entretenu dans son dernier rapport de 
gestion1, certificats attestant que rien ne s’opposait, du côté suisse, à ce que 
les intéressés acceptent l’emploi qui leur a été offert en Allemagne. Ce docu
ment aurait, en effet, été réclamé par les autorités allemandes.

Dans le cas où l’appel de ces autorités ne trouverait pas parmi la population 
de la zone occupée l’écho qu’elles en attendent, il n ’est pas impossible qu’elles 
emploient des moyens de pression plus effectifs en vue d’augmenter, notam
ment, l’apport de la main-d’œuvre française.

J ’ajoute qu’un de nos compatriotes m ’a récemment prétendu qu’une auto
rité allemande lui aurait affirmé qu’il existerait un accord entre la Suisse et 
l’Allemagne, selon lequel l’envoi dans ce pays de travailleurs suisses ne serait 
pas autorisé. Ignorant absolument l’existence d ’un tel accord, je vous serais 
très obligé de vouloir bien me renseigner à ce sujet2.

1. Rapport daté du 1er mars 1941 (pp. 102-103) (E 2400 Paris/10).
2. Le 15 mai suivant, la Division des Affaires étrangères du DPF répond à R. Naville que: Il 
n’existe, entre la Suisse et l’Allemagne, aucun arrangement du genre de celui auquel il est fait 
allusion au dernier paragraphe de votre lettre. En fait, les autorités fédérales ne se sont à aucun 
moment opposées, d’une façon nette et précise, à l’engagement de travailleurs suisses pour 
l’Allemagne. Cependant, pour tenir compte notamment des besoins du marché du travail indi
gène, elles n ’ont pas non plus cru pouvoir en favoriser le recrutement (E 2001 (D) 2/64).
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